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Sections du SM-TE 

GROUPE RENAULT 

N° 271          11 février 2025 

Négociation annuelle obligatoire (NAO) 

Rassemblement des salariés 

avec prises de parole 

Jeudi 13 février de 10h00 à 11h00 

A l’appel des militants syndicaux combatifs à Guyancourt 

(des syndicats CGT, SUD et SM-TE), tous les salariés sont 

invités à se rassembler : 

jeudi 13 février 2025 

de 10h00 à 11h00 dans le hall de la Ruche 

Qu’ils soient employés des sociétés Renault SAS, d’Ampere 

SAS ou Ampere ST, en participant à ce rassemblement, les 

salariés : 

• manifesteront qu’ils existent, 

• rappelleront aux négociateurs 

syndicaux et à la Direction Générale, 

que la négociation doit avoir pour but 

de valoriser le travail, seul créateur 

des richesses, et non de créer des 

marges au seul profit des dirigeants et 

des actionnaires. 

Se rassembler est aussi un moyen de faire connaissance et de créer des liens, 

manière de résister à l’éclatement des salariés et à l’individualisation forcée. 

Le SM-TE invite les salariés à résister, en tout domaine. 

Rejoignez le SM-TE pour renforcer son influence et ses possibilités d’actions 

Contact : 06.98.05.13.80  /  sm-te@travaillonsensemble.org  /    @SyndicatSMTE 

Siège social : 6 bis rue de la Paroisse, 78000 VERSAILLES 

Pour adhérer : www.travaillonsensemble.org       Cotisation annuelle de base 2025 : Emploi non Cadre : 48 € - Emploi Cadre : 60 € 

INFOS PRATIQUES 

Pour permettre au salarié de 

participer au rassemblement 

et de s’absenter de son 

poste de travail sans se 

mette en faute vis-à-vis de 

l’employeur, avec d’autres 

syndicats, le SM-TE appelle à 

une heure de grève. 


